
CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 

REGIE DE L'ENERGIE 

No : R-3827-2012 TSHIUETIN ENERGIE S.E.C., societe en 
commandite ayant son siege social au 1134, rue 
Ste-Catherine Ouest, 12e etage, Ville de Montreal, 
district judiciaire de Montreal, province de 
Quebec, H3B 1H4, represents par son commandite 
HSI-Essipit Gestion inc., 

Demanderesse 

HYDROMEGA SERVICES INC., personne 
morale legalement constituee en vertu des 
dispositions de la Loi sur les societes par actions 
(L.R.Q., chapitre S-31.1) ayant son siege social au 
1134, rue Ste-Catherine Ouest, 12 e  etage, Ville de 
Montreal, district judiciaire de Montreal, province 
de Quebec, H3B 1H4, 

Demanderesse 

(Ci-apres les « co-demanderesses ») 

c. 

HYDRO-QUEBEC, dans ses activites de 
distribution d'electricite, personne morale de droit 
public legalement constituee en vertu de la Loi sur 
Hydro-Quebec (L.R.Q., c. H-5), ayant son siege au 
75, boulevard Rene Levesque Ouest, Ville de 
Montreal, district judiciaire de Montreal, province 
de Quebec, H2Z 1A4, 

Mise en cause 

HYDRO-QUEBEC, dans ses activites de 
transport d'electricite, personne morale de droit 
public legalement constituee en vertu de la Loi sur 
Hydro-Quebec (L.R.Q., c. H-5), ayant son siege au 
75, boulevard Rene Levesque Ouest, Ville de 
Montreal, district judiciaire de Montreal, province 
de Quebec, H2Z 1A4, 

Mise en cause 

DELOITTE INC., personne morale de droit  
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public legalement constituee en vertu de la Loi 
canadienne sur les societes par actions (L.R.C. 
(1985) c. C-44), ayant son siege social au 1, Place 
Ville Marie, Bureau 3000, Ville de Montreal, 
district judiciaire de Montreal, province de Quebec 
H3B 4T9, 

Mise en cause 

DEMANDE DE REVISION DE LA DECISION D-2011-175 ET D'EXERCICE DU 
POUVOIR DE SURVEILLANCE ET DE CONTROLE DE LA REGIE DE L'ENERGIE 

(Articles 5, 31, 34, 37 (1), 72 et 74.1, 74.2 de la Loi sur la Regie de l'energie (L.R.Q., c. R-6.01)) 

AU SOUTIEN DE LA DEMANDE, LES CO-DEMANDERESSES EXPOSENT CE QUI 
SUIT : 

A. 	PREAMBULE 

1. 	Les co-demanderesses s'adressent a la Regie de l'energie (« Regie ») afin 
qu'elle : 

(a) revise la decision D-2011-175 rendue le 18 novembre 2011 dans le dossier R-
3774-2011 compte tenu de la decouverte de faits nouveaux qui, s'ils avaient ete 
connus en temps utile, auraient justifie une decision differente de la Regie 
l'egard des soumissions de Tshiuetin Energie S.E.C. (« Tshiuetin ») deposees 
dans le cadre de l'Appel d'offres A/0 2009-02; et 

(b) exerce son pouvoir de surveillance et de controle, le tout suite au traitement 
inequitable d'Hydro-Quebec Distribution (« HQD ») des soumissions de 
Tshiuetin deposees dans le cadre de l'Appel d'offres A/O 2009-02, au regard du 
scenario d'integration au reseau le plus avantageux du point de vue technico-
economique. 

B. 	LES PARTIES 

Hydromega Services Inc. (« Hydromega ») 

2. 	La demanderesse est une societe immatriculee le 13 juin 1994 dont les principales 
activites relevent des domaines du developpement et de 1' operation de projets 
d'energie renouvelable. Elle a participe avec succes a plusieurs appels d'offres 
d'Hydro-Quebec et a contribue activement au developpement de projets de 
production independante d'energie au Quebec. 

3. 	La demanderesse est un commanditaire de la societe en commandite Tshiuetin 
immatriculee le 20 janvier 2010, dont les principales activites relevent du 
domaine du developpement de projets d'energie renouvelable. 
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Tshiuetin 

4. Tshiuetin est le soumissionnaire aupres d'HQD de six projets autochtones et d'un 
projet communautaire, le tout dans le cadre de l'appel d'offres eolien issu de 
projets communautaires et autochtones A/O 2009-02. 

5. Tshiuetin a depose les six projets autochtones au nom d'un partenariat entre 
Hydromega, Hydromega Energie (Quebec) inc., le Conseil de la Premiere Nation 
des Innus Essipit, le Conseil des Montagnais du Lac-Saint-Jean, le Conseil des 
Atikamekw d'Opitciwan, le Conseil de Bande des Abenakis de Wolinak, le 
Conseil de Bande des Abenakis d'Odanak et le Conseil de la Premiere Nation 
Malecite de Viger. 

Hydro-Quebec, dans ses activites de distribution d'electricite 

6. La mise en cause est une personne morale de droit public legalement constituee 
en vertu de la Loi sur Hydro-Quebec (L.R.Q., c. H-5). 

7. Hydro-Quebec, dans ses activites de distribution d'electricite (« HQD »), est 
assujetti a la competence de la Regie dans la mesure prevue a la Loi sur la Regie 
de l'energie (L.R.Q., c. R-6.01). 

8. L'adoption par la mise en cause d'une procedure d'appel d'offres et d'octroi, ainsi 
qu'un code d'ethique portant sur la gestion des appels d'offres applicables aux 
contrats d'approvisionnement en electricite est une activite assujettie a la 
competence de la Regie et est soumise a une approbation en vertu de l'article 74.1 
de la Loi sur la Regie de l'energie (L.R.Q., c. R-6.01). 

Hydro-Quebec, dans ses activites de transport d'electricite 

9. La mise en cause est une personne morale de droit public legalement constituee 
en vertu de la Loi sur Hydro-Quebec (L.R.Q., c. H-5). 

10. Hydro-Quebec, dans ses activites de transport d'electricite (« HQT »), est 
assujetti a la competence de la Regie dans la mesure prevue a la Loi sur la Regie 
de l'energie (L.R.Q., c. R-6.01). 

11. HQT intervient a au moins deux reprises dans l'analyse des soumissions que 
recoit HQD dans le cadre d'un appel d'offres pour l'achat d'electricite, 
notamment en estimant les coats de transport, incluant les coats de raccordement 
au reseau, associes a chacune des soumissions. 

12. HQT realise egalement les etudes d'integration necessaires au raccordement 
d'une centrale au reseau de transport en vertu de l'article 12A des Tarifs et 
conditions. 

Deloitte Inc. 

13. Deloitte offre des services dans les domains de la certification, de la fiscalite, de 
la consultation et des conseils financiers. 
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14. 	HQD a retenu les services de Deloitte Inc. (« Deloitte ») pour l'accompagner dans 
le processus d'appel d'offres et pour agir a titre de representant officiel. Une des 
taches de ce mandat consiste a revoir et a commenter le processus de l'Appel 
d'offres A/O 2009-02. 

15. 	Dans le cadre de ce mandat, Deloitte a prepare un rapport contenant ses 
observations et commentaires quant aux pratiques utilisees par HQD du debut du 
processus d'appel d'offres jusqu'a la preparation et la signature des contrats 
d'approvisionnement en electricite. Ce rapport a ete depose dans le dossier de la 
Regie R-3774-2011 concernant la demande d'approbation des contrats 
d'approvisionnement en electricite decoulant de l'Appel d'offres A/O 2009-02. 

C. 	HISTORIQUE DE L'APPEL D'OFFRES AIO-2009-02 

16. 	Le paragraphe 2.1 de l'article 112 de la Loi sur la Regie de l'energie (L.R.Q., c. 
R-6.01) prevoit que le gouvernement du Quebec peut determiner par reglement, 
pour une source particuliere d'approvisionnement en electricite, un bloc d'energie 
et son prix maximal etablis aux fins de Petablissement du cola de fourniture de 
l'electricite applicable a un appel d'offres d'HQD. 

17. 	Le 29 octobre 2008, le gouvernement du Quebec adopte quatre decrets concernant 
les reglements suivants : 

(a) Decret 1043-2008 concernant le Reglement sur un bloc de 250 MW d'energie 
eolienne issu de projets autochtones, piece D-1; 

(b) Decret 1044-2008 concernant les preoccupations economiques, sociales et 
environnementales indiquees a la Regie de l'energie a l'egard d'un bloc de 250 
MW d'energie eolienne issu de projets autochtones, piece D-2; 

(c) Decret 1045-2008 concernant le Reglement sur un bloc de 250 MW d'energie 
eolienne issu de projets communautaires, piece D-3; 

(d) Decret 1046-2008 concernant les preoccupations economiques, sociales et 
environnementales indiquees a la Regie de l'energie a regard d'un bloc de 250 
MW d'energie eolienne issu de projets communautaires, piece D-4. 

18. 	Le Decret 1043-2008 prevoit qu'un bloc d'energie eolienne doit etre produit au 
Quebec a partir d'une capacite visee de 250 megawatts issu de projets autochtones 
raccordes au reseau principal d'Hydro-Quebec. 

19. 	II prevoit egalement que le prix maximal de la fourniture d'electricite « ne peut 
pas exceder 9,5 0/kWh en dollars de 2008 indexes a l'indice des prix a la 
consommation pour ce bloc d'energie, excluant le cad de transport et du service 
d'equilibrage et de puissance complementaire ». 

20. 	Le Decret 1045-2008 prevoit qu'un bloc d'energie eolienne doit etre produit au 
Quebec a partir d'une capacite visee de 250 megawatts issu de projets 
communautaires raccordes au reseau principal d'Hydro-Quebec. 
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21. 	II prevoit egalement que le prix maximal de la fourniture d'electricite « ne peut 
pas exceder 9,5 e/kWh en dollars de 2008 indexes a l'indice des prix a la 
consommation pour ce bloc d'energie, excluant le coiit de transport et du service 
d'equilibrage et de puissance complementaire ». 

	

22. 	Le 9 fevrier 2009, HQD demande a la Regie d'approuver la grille de ponderation 
des criteres non monetaires dans le cadre de l'Appel d'offres A/O-2009-02 
constitue du bloc de 250 MW issu de projets autochtones et du bloc de 250 MW 
issu de projets communautaires, tel qu'il appert de la piece D-5. 

	

23. 	Le 27 fevrier 2009, HQD depose aupres d'HQT une demande de raccordement de 
500 MW avec des dates de mise en service allant de 2012 a 2014. Cette demande 
porte le numero 127 sur le site OASIS d'HQT et porte la mention «en 
evaluation», tel qu'il appert de la piece D-6. 

	

24. 	Le 29 avril 2009, le gouvernement du Quebec adopte deux decrets venant 
modifier les decrets adoptes en 2008 : 

(a) Decret 520-2009 concernant le Reglement modifiant le Reglement sur un bloc de 
250 MW d'energie eolienne issu de projets autochtones, piece D-7; 

(b) Decret 521-2009 concernant le Reglement modifiant le Reglement sur un bloc de 
250 MW d'energie eolienne issu de projets communautaires, piece D-8; 

	

25. 	Les decrets ont pour effet de hausser le prix maximal de la fourniture d'electricite 
de 9,5 0/kWh a 12,5 0/kWh en dollars de 2009 indexe annuellement a 100 % 
l'indice des prix a la consommation, ou son equivalent. 

	

26. 	Le texte des Decrets precise que le prix de 12,5 0/kWh est plus approprie au 
contexte economique et financier et qu'il permettra d'assurer un developpement 
optimal des projets communautaires et autochtones au benefice des regions et 
d'offrir plus de flexibilite aux soumissionnaires. 

	

27. 	Le 30 avril 2009, HQD procede au lancement de l'Appel d'offres A/O-2009-02 
en y precisant que les grilles de selection des soumissions font l'objet d'une 
demande d' approbation aupres de la Regie. 

	

28. 	Le 5 juin 2009, la Regie rend la decision D-2009-073 et approuve la grille de 
ponderation des criteres non monetaires applicables au processus d'analyse des 
soumissions de l'Appel d'offres A/O 2009-02. Une copie de la decision de la 
Regie est deposee au soutien des presentes, piece D-9. 

	

29. 	Le 2 juin 2010, le gouvernement du Quebec adopte deux decrets venant modifier 
les decrets adoptes en 2008 et modifies en 2009 : 

(a) Decret 468-2010 concernant le Reglement modifiant le Reglement sur un bloc de 
250 MW d'energie eolienne issu de projets communautaires, piece D-33; 

(b) Decret 469-2010 concernant le Reglement modifiant le Reglement sur un bloc de 
250 MW d'energie eolienne issu de projets communautaires, piece D-34; 
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30. Les decrets ont pour effet de reporter le debut des livraisons du l er  decembre 2012 
au l et  decembre 2013 et d'ajuster en consequence les dates de livraisons des 
autres blocs d'energie jusqu'en 2015. 

31. Le 7 juillet 2010, l'ouverture publique des soumissions s'effectue en public dans 
les locaux d'HQD. Au cours du mois de juillet 2010, HQD recoit 44 soumissions 
totalisant 1 050,86 MW. 

32. Entre le 8 juillet 2010 et le 20 decembre 2010, HQD analyse les 44 soumissions 
revues. 

33. Le 20 decembre 2010, HQD annonce qu'il retient 12 projets pour une capacite 
totale de 291,4 MW, dont un seul est un projet autochtone, le projet eolien St-
Cyprien, d'une capacite de 24 MW, le tout tel qu'il appert de la piece D-10. 

34. Le 21 juillet 2011, HQD depose a la Regie la demande d'approbation des contrats 
d'approvisionnement en electricite decoulant de l'Appel d'offres A/0 2009-02, tel 
qu'il appert de la piece D-11 (en liasse) (dossier R-3774-2011). 

35. Le 18 novembre 2011, la Regie rend la decision D-2011-175 dans le dossier R-
3774-2011 et approuve, sur la foi de son rapport de constatations redige en vertu 
de Particle 74.2 de la Loi sur la Regie de l'erzergie et sur la base de l'ensemble 
des pieces deposees au soutien de dossier par HQD, les 12 contrats d'energie 
eolienne intervenus entre HQD et les soumissionnaires retenus. Une copie de la 
decision de la Regie est deposee au soutien des presentes comme piece D-12 et 
l'ensemble des pieces deposees par HQD dans le dossier R-3774-2011 sont 
versees au present dossier. 

36. En vertu de l'article 74.2 de la Loi sur la Regie de l'energie, le rapport de 
constatations est remis seulement a HQD et au fournisseur choisi. Les co-
demanderesses n'ont donc pas eu le benefice de consulter ce rapport. 

37. Aux paragraphes 40 et 41 de la piece D-12, la Regie traite du motif qui a amen 
HQD a refuser les soumissions deposees par Tshiuetin dans le cadre de l'Appel 
d'offres A/O 2009-02 (Parc eolien Meshta-Nutin). La Regie precise que ce refus 
d'HQD est appuye sur Particle 3.19 du document d'appel d'offres qui se lit 
comme suit : 

« 3.19 Annulation 

Hydro-Quebec Distribution se reserve le droit d'annuler l'appel d'offres 
en tout temps, ou d'en diminuer la quantite, notamment si les besoins 
exprimes ont change significativement ou si les conditions ou le coot total 
de Pelectricite (incluant le transport) des soumissions sont juges 
inappropries ou non concurrentiels. Une offre dont le cart total de 
l'electricite est juge non concurrentiel ne sera pas consideree. » 

[Nous soulignons] 

Fasken Martineau DuMoulin 	 s.r,I. 
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38. La Regie indique, au paragraphe 41 de sa decision (piece D-12), qu'HQD a 
constate « que l'ampleur des colas de transport des projets autochtones faisait en 
sorte que leur cart total depassait de maniere importante les coeds totaux 
d'achats recents ailleurs en Amerique du Nord ». La Regie indique egalement 
qu' elle « considere que ce type de comparaison constitue un exercice raisonnable 
de la discretion du Distributeur prevue a l'article 3.19 du document d'appel 
d'offres ». 

39. Finalement, compte tenu de ce qui precede, la Regie precise, toujours au 
paragraphe 41 de la piece D-12, qu'elle n'a anis « aucune preoccupation dans 
son rapport de constatations a cet egard ». 

40. Les soumissions de Tshiuetin ont done ete rejetees par HQD et it apparait que ce 
rejet est confirme par la Regie dans son rapport de constatations et dans sa 
decision. 

D. 	CHEMINEMENT DES CO-DEMANDERESSES DANS LE CADRE DE 
L'APPEL D'OFFRES A/O 2009-02 

41. Le 2 juillet 2009, dans le cadre de l'Appel d'offres A/0 2009-02, Hydromega 
demande a HQD de realiser des etudes exploratoires portant sur l'integration d'un 
parc eolien a proximite des Monts Valin dans la region du Saguenay (Parc eolien 
Meshta-Nutin) en prenant comme premisse deux hypotheses de base : integration 
d'un parc eolien d'une puissance de 50 MW et un autre d'une puissance de 200 
MW, tel qu'il appert de la piece D-13 (en liasse). 

42. Le 23 juillet 2009, HQD avise Hydromega qu'il est uniquement possible de 
deposer une demande d'etude exploratoire visant l'integration d'un parc eolien 
d'une puissance de 25 MW dans le cadre de l'Appel d'offres A/O 2009-02, tel 
qu'il appert de la piece D-14. 

43. Hydromega convient alors de deposer une demande d'etude exploratoire pour une 
puissance de 25 MW dans le cadre de l'Appel d'offres A/0 2009-02 et une autre 
demande pour une puissance de 200 MW, celle-ci a l'exterieur de l'Appel 
d'offres A/0 2009-02. 

44. Le 27 juillet 2009, Hydromega depose a HQT une demande d'etude exploratoire 
visant l'integration d'un parc eolien d'une puissance de 24 MW dans le cadre de 
l'Appel d'offres A/O 2009-02, tel qu'il appert de la piece D-15. 

45. Le 31 juillet 2009, Hydromega depose a HQT une demande d'etude exploratoire 
visant l'integration d'un parc eolien d'une puissance de 200 MW, celle-ci 
l'exterieur du cadre de l'Appel d'offres A/0 2009-02, tel qu'il appert de la piece 
D-16 (en liasse). 

46. L'objectif de ces etudes est d'obtenir une estimation approximative d'un scenario 
de raccordement possible pour chacune des hypotheses faisant l'objet de la 
demande. 
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47. Les demandes d'Hydromega et les etudes exploratoires d'HQT sont effectuees 
conformement a l'article 12A.5 des Tarifs et conditions. 

48. Le l er  septembre 2009, HQT remet a Hydromega le rapport d'etude exploratoire 
pour l'hypothese d'une integration d'un parc eolien d'une puissance de 200 MW. 
Ce rapport indique que la solution preliminaire envisagee consiste a integrer le 
parc eolien sur les lignes 	, le tout tel qu'il appert de la piece D-17 (deposee 
sous pli confidentiel). 

49. Le rapport d'etude exploratoire precise egalement que le coot des ajouts et des 
modifications sur le reseau de transport principal est evalue a etant entendu 
que cette estimation est preliminaire et qu'elle doit etre valid& lors de la 
realisation d'une etude d'integration. 

50. Le 10 septembre 2009, HQT remet a Hydromega un rapport d'etude exploratoire 
revise pour l'hypothese d'une integration d'un parc eolien d'une puissance de 200 
MW. Alors que la meme solution preliminaire est utilisee, le coat des ajouts et des 
modifications sur le reseau de transport principal est maintenant evalue 	tel 
qu'il appert de la piece D-18 (deposee sous pli confidentiel). 

51. Le 10 septembre 2009, HQT remet a Hydromega he rapport d' etude exploratoire 
pour l'hypothese d'une integration d'un parc eolien d'une puissance de 24 MW. 
Ce rapport indique que la 	et que les coats pour realiser les travaux de 
raccordement au reseau d'HQT s'elevent 	le tout tel qu'il appert de la piece 
D-19 (en liasse) (deposee sous pli confidentiel). 

52. Le 6 juillet 2010, Tshiuetin depose des soumissions dans le cadre de l'Appel 
d'offres A/O 2009-02 pour 6 projets de 24,6 MW chacun, pour un total de 147.6 
MW (Parc eolien Meshta-Nutin) et pour un projet communautaire (Projet eolien - 
MRC le Fjord-du-Saguenay) de 24,6 MW — total de tous les projets 172.2 MW. 

53. Le 20 decembre 2010, HQD envoie a Tshiuetin une lettre indiquant qu'aucun des 
projets presentes par Tshiuetin n'est retenu dans le cadre de l'Appel d'offres A/0 
2009-02, tel qu'il appert de la piece D-20. 

54. Le 13 janvier 2011, des representants de Tshiuetin rencontrent ceux d'HQD afin 
de discuter du processus d'appel d'offres et des motifs de rejets des projets 
soumis par Tshiuetin. 

55. Le t er fevrier 2011, Tshiuetin transmet une lettre a HQD dans laquelle elle 
formule ses questions relatives a la decision d'HQD de rejeter l'ensemble des 
projets qu'elle a presentes, tel qu'il appert de la piece D-21 (deposee sous pli 
confidentiel). 

56. Le 3 fevrier 2011, HQD transmet une lettre de reponse a Tshiuetin dans laquelle it 
repond aux questions posees par Tshiuetin, tel qu'il appert de la piece D-22 
(deposee sous pli confidentiel). 

Fasken Martineau DuMoulin S.E.N.C.R.L., s.r.l. 



-9- 

	

57. 	Tous les projets presentes par Tshiuetin ont ete juges conformes par HQD et ont 
passé avec succes l'etape 1 du processus d'appel d'offres relative a l'evaluation 
des soumissions en fonction des exigences minimales. 

	

58. 	A l'etape 2 du processus d'appel d'offres relative au classement des soumissions, 
les projets autochtones presentes par Tshiuetin ont obtenu un pointage les situant 
tout juste apres le seul projet autochtone retenu par HQD, le projet eolien St-
Cyprien. 

	

59. 	Les projets autochtones presentes par Tshiuetin se sont donc rendus jusqu'a 
l'etape 3 du processus d'appel d'offres relative a la simulation de combinaisons 
de soumissions. 

	

60. 	Les Decrets prevoient que le prix maximal de la fourniture d'electricite pour ce 
bloc d'energie excluant le cart de transport et du service d'equilibrage et de 
puissance complementaire ne peut pas exceder 12,5 0/kWh en dollars de 2009. 

	

61. 	Lors de la rencontre du 13 janvier 2011 entre HQD et Tshiuetin, HQD a indique 
que le coot total des projets de Tshiuetin, incluant les cats de transport, etait de 

(cad de l'energie + coot de transport), ce qui representait un surcat de 
par rapport au coot total le plus eleve de 13,3 0/kWh (coot de l'energie + cat de 
transport) assume ailleurs en Amerique du Nord et tel que determine par HQD 
apres le depot des soumissions, le tout tel qu'il appert de la piece D-21 (deposee 
sous pli confidentiel). 

	

62. 	Afin d'etablir le cart global de 13,30 0/kWh (coat de l'energie + coat de 
transport), HQD, en collaboration avec la firme Merrimack Energy Group, a 
effectue, apres he depot des soumissions, un balisage des colas totaux assumes 
pour l'approvisionnement en energie eolienne en Ontario, en Colombie-
Britannique et en Californie, tel qu'il appert de la Demande d'approbation des 
contrats d'approvisionnement en electricite decoulant de l'appel d'offres A/O 
2009-02 deposee au soutien des presentes comme piece D-23. 

	

63. 	Les resultats de ce balisage ont demontre que les coats totaux, incluant la 
fourniture et le transport, etaient de : 

(i) 11,7 0/kWh en Colombie-Britannique; 

(ii) 12,0 0/kWh en Californie; et 

(iii) 13,3 0/kWh en Ontario 

	

64. 	Sur la base de ces resultats, HQD exprime ainsi, a la page 29 de la piece D-23, sa 
decision relative aux rejets des projets autochtones : 

« L'ampleur des cads de transport des projets issus des soumissions 
autochtones, autres que celui de Kahnawa:ke Sustainable Energies (KSE) 
(St-Cyprien), faisait en sorte que leur cad total depassait, dans le meilleur 
cas, 153 ¢/kWh. Cet excedent de 2,0 0/kWh par rapport au coot le plus 
eleve assume ailleurs, correspondant a un surcat de 15 %, a ete 
considers non concurrentiel et cet avis est partage par Merrimack Energy 
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Group.  Par consequent, aucun autre projet autochtone que celui de 
Kahnawa:ke Sustainable Energies (KSE) (St-Cyprien) n'a etc retenu et la 
quantite recherchee de 250 MW du bloc autochtone n'a pu etre atteinte. » 

[Nous soulignons] 

65. Pour cette raison, HQD a decide de rejeter les projets de Tshiuetin, le tout tel qu'il 
appert de la piece D-22 (deposee sous ph confidentiel). 

E. 	DEMARCHES D'HYDROMEGA AUPRES D'HQT SUITE AU REJET 
DES PROJETS DE TSHIUETIN 

66. Le 5 mai 2011, Hydromega transmet a HQT une demande de raccordement du 
pare eolien Meshta-Nutin au reseau de transport d'Hydro-Quebec, incluant une 
demande d'estimation pour la realisation d'une etude d'integration, tel qu'il 
appert de la piece D-24 (deposee sous pli confidentiel). 

67. Cette demande d'Hydromega s'inscrit dans la volonte d'aller de l'avant avec la 
mise en oeuvre des projets de Tshiuetin et ce, malgre la deception reliee au rejet de 
ceux-ci par HQD. La demande s'effectue done directement aupres d'HQT et est 
realisee a l'exterieur de la procedure applicable a l'Appel d'offres A/0 2009-02. 

68. Le 11 mai 2011, HQT accuse reception de la demande d'estimation d'Hydromega 
et indique qu'elle y donnera suite a l'interieur d'un delai de 30 j ours en lui faisant 
parvenir une convention d'etude d'integration qui specifiera he contenu de l'etude, 
le coat de realisation ainsi que son echeancier, tel qu'il appert de la piece D-25. 

69. Le 8 juin 2011, HQT transmet a Hydromega une convention d'etude d'integration 
(« Convention ») pour le parc eolien Meshta-Nutin. Cette convention precise que 
l'etude d'integration a pour objectif de definir la faisabilite et de specifier les 
caracteristiques et les conditions de raccordement du parc eolien Meshta -Nutin 
au reseau d'Hydro-Quebec, le tout tel qu'il appert de la piece D-26 (deposee sous 
ph confidentiel). 

70. La Convention specific notamment les elements suivants : 

(a) Les resultats de l'etude d'integration permettront d'identifier et de preciser les 
elements techniques suivants : (1) confirmation de la tension d'integration au 
reseau et du point de raccordement, (2) l'etablissement des conditions de 
raccordement de la centrale au reseau d'Hydro-Quebec, (3) les additions ou 
modifications a apporter aux installations du reseau de transport d'Hydro-Quebec, 
(4) une estimation preliminaire des coats et du delai pour realiser les travaux de 
raccordement. 

(b) Le coat pour realiser l'etude d'integration est evalue 

(c) Le delai de realisation de l'etude d'integration est d'environ 22 semaines, 
compter de la reception de la Convention dilment sign& par le demandeur et du 
depot d'un cheque au montant de 
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71. 	Le 21 juin 2011, la Convention est sign& par Monsieur Jacky Cerceau, president 
d'Hydromega. 

	

72. 	Le 22 juin 2011, Hydromega transmet a HQT un cheque au montant de 
couvrant une partie du montant pour la realisation de l'etude, le tout 
conformement a la section D de la Convention. 

	

73. 	A Fete 2011, la demande d'etude d'integration pour le raccordement du parc 
&lien Meshta-Nutin au reseau de transport d'Hydro-Quebec est affichee sur le 
site OASIS d'HQT et porte le numero 152, tel qu'il appert de la piece D-6. 

	

74. 	Le 18 avril 2012, soit pros de 10 mois plus tard, HQT transmet a Hydromega les 
resultats de l'etude d'integration : 

(a) Pour les scenarios d'integration de puissance de 176.3 MW et de 213 MW, la 
solution de raccordement au reseau de transport la moins couteuse pour ces deux 
scenarios, incluant les ajouts et les modifications au reseau de transport, est 
estimee 

(b) Pour le scenario d'integration de puissance de 250 MW, la solution de 
raccordement au reseau de transport la moins couteuse, incluant les ajouts et les 
modifications au reseau de transport, est estimee 

Le tout tel qu'il appert de la piece D-27 (en liasse) (deposee sous pli 
confidentiel). 

Sur la base de ces scenarios d'integration, Hydromega estime que le cart total du 
projet de parc &lien Meshta-Nutin de 147,6 MW serail inferieur au referentiel de 
13,30/kWh etabli par HQD apres le depot des soumissions. 

	

75. 	Le 23 mai 2012, les co-demanderesses ont informe HQD des resultats de l'etude 
d'integration et ont demande une reevaluation des touts de raccordement a la 
lumiere de ce fait nouveau, tel qu'il appert de la piece D-28 (deposee sous pli 
confidentiel). 

	

76. 	Le 30 mai 2012, HQD a informe verbalement les co-demanderesses qu'elle 
maintenait sa position a l'effet de ne pas reouvrir le dossier. 

	

77. 	Le 26 octobre 2012, les co-demanderesses ont fait parvenir une mise en demeure 
A HQD, tel qu'il appert de la piece D-29 (deposee sous pli confidentiel). 

	

78. 	Le 5 novembre 2012, HQD a fait parvenir une lettre au procureur des co- 
demanderesses visant a repondre a la mise en demeure dans laquelle elle indique 
son refus de donner suite aux demandes des co-demanderesses, tel qu'il appert de 
la piece D-30. 
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F. 	LE CHOIX DU SCENARIO D'INTEGRATION ET LES COUTS QUI Y 
SONT ASSOCIES 

79. Le choix d'un scenario d'integration des projets de Tshiuetin au reseau d'HQT et 
le calcul des coats associes a chacun de ces scenarios ont ete effectues a au moins 
trois reprises depuis le lancement de l'Appel d'offres A/0 2009-02. 

80. Le tableau presente a la piece D-31 (deposee sous pli confidentiel) reproduit 
chacune de ces &apes en indiquant, pour chacune d'elle, la puissance demandee, 
he scenario de raccordement et le cart de raccordement. 

81. Dans le cas des projets Tshiuetin, le choix de l'option de raccordement et les 
coats qui y sont associes sont importants dans la mesure ou HQD les a utilises 
afin de justifier la decision de les rejeter. 

82. Le scenario d'integration privilegie dans l'etude d'integration realisee par HQT, 
soit celui , n'a jamais ete aborde dans les trois autres &apes prealables. Or, 
de l'avis meme d'HQT, it s'agit du scenario le plus avantageux du point de vue 
technico-economique, tel qu'il appert de la piece D-27 (deposee sous pli 
confidentiel). 

83. En effet, le coat total des projets de Tshiuetin etait de 	avec le scenario 
d'integration initial, alors qu'avec le scenario d'integration impliquant le 
raccordement 	le coat total serait inferieur au referentiel de 13,30/kWh etabli 
par HQD apres le depot des soumissions. 

84. Ce scenario d'integration aurait da etre constate et analyse par HQT dans le cadre 
de l'etude realisee lors de l'analyse des soumissions deposees par Tshiuetin pour 
l'Appel d'offres A/O 2009-02 compte tenu que cette etude est detaillee, qu'elle 
permet de raffiner la solution qui a ete exploree dans l'etude exploratoire ou de 
trouver une meilleure solution de raccordement. (voir pages 5 et 29 de la piece D-
32 et piece D-35 - a etre deposee ulterieurement selon le calendrier determine 
par la Regie) 

85. De plus, entre le 6 juillet 2010, date du depot des soumissions par Tshiuetin pour 
l'Appel d'offres A/O 2009-02, et he 5 mai 2011, date du depot, par Hydromega, 
de la demande de raccordement a HQT, aucune demande de service ou de 
raccordement deposee aupres d'HQT aurait pu justifier le fait de ne pas &valuer le 
scenario d'integration 	. (piece D-35 - a etre deposee ulterieurement selon 
le calendrier determine par la Regie) 

86. Dans le document intitule Compte rendu de la conference preparatoire tenue 
dans le cadre de l'Appel d'offres A/O 2009-02 deposee au soutien des presentes 
la piece D-32, HQD decrit ainsi l'etude qui doit etre faite par HQT lors de 
l'analyse des soumissions a l'etape 2 : 

« [Page 5] L'etude exploratoire ne doit pas etre interpret& comme une 
solution finale. Les etudes qui seront realisees lors de l'analyse des 
soumissions sont des etudes plus detainees a l'issue desquelles Hydro-
Quebec TransEnergie pourrait, avec de l'information additionnelle, 
trouver une meilleure solution de raccordement. 
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[Page 29] R-8a Au moment de revaluation des soumissions, Hydro-
Quebec mandate TransEnergie pour proceder a une evaluation plus 
detainee, raffiner la solution qui a ete exploree lors de retude 
exploratoire. L'etude exploratoire c'est un coot de seulement 5000$, 
alors que les etudes qu'on fait realiser lors de revaluation des 
soumissions representent davantage de ressources et de main-d'oeuvre 
pour yevaluation de chaque soumission. Donc, on demande a 
TransEnergie d'aller plus en detail au niveau de l' etude d'integration qui 
est realisee lors de revaluation des soumissions. Ce n'est pas 
necessairement la mane solution qui va etre utilisee dans les 
soumissions, mais, dans la majorite des cas, etude exploratoire, c'est un 
scenario preliminaire, puis ca semble etre la solution de moindre  
Dans tour les cas, Hydro-Quebec recherche la solution de moindre cart.» 

[Nous soulignons] 

87. HQD precise que l'evaluation realisee par HQT dans le cadre de l'analyse des 
soumissions est plus detainee et vise a identifier la solution de raccordement de 
moindre coat. La difference dans le niveau de detail recherché est d'ailleurs 
demontree par HQD lorsqu'il determine la marge d'erreur entre ces deux 
evaluations : 

« [Page 29] R-8b Au niveau de l' etude exploratoire, la marge d'erreur 
est de cinquante pour cent (50%). Lorsqu'on passe a revaluation des 
soumissions, la marge d'erreur est aux environ de vingt-cinq pour cent 
(25%). » (piece D-32) 

88. Hydromega estime que si le scenario d'integration presente par HQT dans l'etude 
d'integration du 18 avril 2012 avait ete etudie dans le cadre de l'analyse des 
soumissions de Tshiuetin, les resultats de l'Appel d'offres A/0 2009-02 auraient 
ete differents et les projets de Tshiuetin n'auraient pas ete rejetes. (piece D-35 - 
etre deposee ulterieurement selon le calendrier determine par la Regie) 

89. Les decrets applicables prevoient que le prix maximal de la fourniture 
d'electricite pour ce bloc d'energie excluant le coat de transport et du service 
d'equilibrage et de puissance complementaire ne peut pas exceder 12,5 ft/kWh en 
dollars de 2009. Le coat de transport utilise ici devrait etre le moindre coat, 
lorsque celui-ci est disponible. 

90. De plus, des 250 MW qu'HQD escomptait obtenir des projets autochtones, un seul 
a ete retenu, soit celui de Saint-Cyprien, un projet de 24 MW. Ainsi, HQD 
possede toute la marge de manoeuvre necessaire pour remedier au fait de ne pas 
avoir etudie le scenario le plus avantageux du point de vue technico-economique, 
le tout sans prejudicier les autres soumissionnaires et les promoteurs du projet de 
Saint-Cyprien. 

G. 	DEMANDE DE REVISION DE LA DECISION D-2011-175 ET 
D'EXERCICE DU POUVOIR DE SURVEILLANCE ET DE CONTROLE 
DE LA REGIE 

Fasken Martineau DuMoulin S.EN,C.R.L., 
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91. 	Les co-demanderesses s'adressent a la Regie afin qu'elle : 

(a) revise la decision D-2011-175 rendue le 18 novembre 2011 dans le dossier R-
3774-2011 compte tenu de la decouverte de faits nouveaux qui, s'ils avaient ete 
connus en temps utile, auraient justifie une decision differente de la Regie 
l'egard des soumissions de Tshiuetin deposees dans le cadre de l'Appel d'offres 
A/0 2009 -02; et 

(b) exerce son pouvoir de surveillance et de contrOle, le tout suite au traitement 
inequitable par HQD des soumissions de Tshiuetin deposees dans le cadre de 
l'Appel d'offres A/O 2009-02, au regard du scenario d'integration au reseau le 
plus avantageux du point de vue technico-economique. 

	

92. 	Le paragraphe 1 de l'article 37 de la Loi sur la Regie de l'energie prevoit ce qui 
suit : 

« La Regie peut d'office ou sur demande reviser ou revoquer toute 
decision qu'elle a rendue: 

1° lorsqu'est decouvert un fait nouveau qui, s'il avait ete connu en temps 
utile, aurait pu justifier une decision differente; 

[Nous soulignons] 

	

93. 	En l'espece, le fait nouveau, soit l'existence d'un scenario d'integration dont les 
cats sont largement moms eleves que ceux utilises par HQD dans le cadre de 
revaluation des soumissions, a ete decouvert le 18 avril 2012. Ce fait existait au 
moment de la prise en delibere par la Regie du dossier R-3774-2011 et n'a ete 
decouvert qu'apres cette prise en delibere. 

	

94. 	L'article 74.1 de la Loi sur la Regie de l'energie prevoit ce qui suit : 

« 74.1. Min d'assurer le traitement equitable et impartial des fournisseurs 
participant a un appel d'offres, le distributeur d'electricite doit etablir et 
soumettre a l'approbation de la Regie, qui doit se prononcer dans les 90 
jours, une procedure d'appel d'offres et d'octroi, ainsi qu'un code 
d'ethique portant sur la gestion des appels d'offres applicables aux 
contrats d'approvisionnement en electricite requis pour satisfaire les 
besoins des marches quebecois qui excedent Pelectricite patrimoniale, ou 
les besoins qui seront satisfaits par un bloc d'energie determine par 
reglement du gouvernement en vertu du paragraphe 2.1° du premier 
alinea de l'article 112. 

Buts de la procedure. 

La procedure d'appel d'offres et d'octroi doit notamment: 

1° permettre par la diffusion de l'appel d'offres dans un delai adequat, la 
participation de tout fournisseur interesse; 
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2° accorder un traitement egal a toutes les sources d'approvisionnement 
de meme qu'a des projets d'efficacite energetique, a moins que l'appel 
d'offres ne prevoie que la totalite ou une partie des besoins devront etre 
satisfaits pour une source particuliere d'approvisionnement en electricite 
par un bloc d'energie determine par reglement du gouvernement; 

3° favoriser l'octroi des contrats d'approvisionnement  sur la base du prix 
le plus bas pour la quantite d'electricite et les conditions demandees, en 
tenant compte du coilt de transport applicable  et, dans le cas on l'appel 
d'offres prevoit que la totalite ou une partie des besoins devront etre 
satisfaits pour une source particuliere d'approvisionnement en electricite 
par un bloc d'energie, en tenant compte du prix maximal tel qu'etabli par 
reglement du gouvernement; 

4° permettre qu'un appel d'offres puisse etre satisfait par plus d'un 
contrat d'approvisionnement, auquel cas le fournisseur qui permet 
d'atteindre la quantite d'electricite demand& peut etre invite a diminuer 
la quantite d'electricite qu'il a lui-meme offerte, sans toutefois en 
modifier le prix unitaire. 

Exigences. 

Tout projet d'efficacite energetique, vise par un appel d'offres en vertu du 
paragraphe 2° du deuxieme alinea, doit satisfaire aux exigences de 
stabilite, de durabilite et de fiabilite applicables aux sources 
d'approvisionnement conventionnelles. 

Dispense. 

La Regie peut dispenser le distributeur d'electricite de recourir a l'appel 
d'offres pour des contrats de court terme ou en cas d'urgence des besoins 
a satisfaire. 

Application. 

Pour l'application du present article, le promoteur d'un projet d'efficacite 
energetique est considers comme un fournisseur d'electricite. 

2000, c. 22, a. 27; 2006, c. 46, a. 43. » 

[Nous soulignons] 

95. L'article 74.1 de la Loi sur la Regie de l'energie prevoit que la procedure d'appel 
d'offres d'HQD doit assurer un traitement equitable et impartial des fournisseurs 
participants a l'appel d'offres, notamment en favorisant « l'octroi des contrats 
d'approvisionnement sur la base du prix le plus bas  pour la quantite d'electricite et 
les conditions demandees, en tenant compte du cofit de transport applicable 
1-- 	». 

96. L'article 74.2 de la Loi sur la Regie de l'energie prevoit ce qui suit : 

« 74.2. La Regie surveille l'application de la procedure d'appel d'offres et 
d'octroi  ainsi que du code d'ethique, prevus a Particle 74.1, et examine si 
ceux-ci ont ete respectes. A cette fin, elle peut exiger tout document ou 
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renseignement utile. La Regie fait rapport de ses constatations au 
distributeur d'electricite et au fournisseur choisi. 

[...] » 

[Nous soulignons] 

97. Parmi les competences exclusives de la Regie, l'article 31, paragraphe 5 
prevoit ce qui suit : 

« 31. La Regie a competence exclusive pour: 

[. • .] 

5° decider de toute autre demande soumise en vertu de la presente loi. » 

98. Le traitement equitable des fournisseurs participant a un appel d'offres est au 
cceur de la competence de la Regie. Le choix du scenario de raccordement utilise 
dans l'analyse des soumissions et le calcul des coats qui y sont associes font 
parties de ce processus. 

99. Il existe un lien direct entre le fait de ne pas avoir considers le scenario 
d'integration au reseau le plus avantageux du point de vue technico-economique 
et le rejet des projets Tshiuetin car HQD a justifie ce rejet en invoquant les coats 
de raccordement trop eleves. 

100. En effet, afin d'analyser les soumissions revues, HQD a compare les coats des 
projets autochtones avec les coats totaux assumes pour l'energie eolienne en 
Ontario, en Colombie-Britannique et en Californie. Selon HQD, cette demarche 
de comparaison a permis de constater que l'ampleur des coats de transport des 
projets autochtones, notamment ceux associes au projet des co-demanderesses, 
faisait en sorte que leur edit total depassait de maniere importante les coats totaux 
d'achats recents ailleurs en Amerique du Nord. 

101. Au paragraphe 41 de la piece D-12, la Regie indique qu'elle considere « que ce 
type de comparaison constitue un exercice raisonnable de la discretion du 
Distributeur prevue a l'article 3.19 du document d'appel d'offres ». Dans ce 
contexte, la Regie indique egalement qu'elle n'a emis aucune preoccupation a ce 
sujet dans son rapport de constatations prepare en vertu de l'article 74.2 de la Loi 
sur la Regie de l'energie. 

102. Le rapport de constatations et la decision D-2011-175 de la Regie sont fondes sur 
des donnees erronees deposees par HQD puisque les wilts reels d'integration du 
projet des co-demanderesses ont ete largement surevalues. 

103. Si l'exercice de comparaison effectue par HQD avait ete base sur le scenario 
d'integration au reseau le plus avantageux du point de vue technico-economique 
dans le cas du projet des co-demanderesses, les resultats auraient ete differents et 
le refus de ce projet aurait ete injustifie. 
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104. 	L'existence d'un scenario d'integration au reseau plus avantageux du point de vue 
technico-economique que celui utilise par HQD dans le cadre de revaluation des 
soumissions constituent un fait nouveau au sens du paragraphe 1 de Particle 37 de 
la Loi sur la Regie de l'energie. En effet, dans la mesure oa les coats associes a ce 
scenario auraient ete connus par la Regie lors de la preparation de son rapport de 
constatations, la decision de la Regie aurait ete differente. 

105. 	De plus, le fait de ne pas avoir considers, dans l'analyse de la soumission de 
Tshiuetin, le scenario d'integration au reseau le plus avantageux du point de vue 
technico-economique cree une situation inequitable pour les co-demanderesses 
necessitant l'intervention de la Regie. 

106. 	Les co-demanderesses demandent dons a la Regie de : 

(a) reviser la partie de la decision D-2011-175 relative aux conclusions de la Regie 
concernant les coats de transport utilises dans l' etablissement du coat total des 
soumissions de Tshiuetin; et 

(b) ordonner a HQD de refaire l'analyse de ces soumissions déjà deposees en utilisant 
les donnees de l' etude d'integration d'HQT du 18 avril 2012. 

H. 	DEMANDE DE TRAITEMENT CONFIDENTIEL 

107. 	En vertu de Particle 30 de la Loi sur la Regie de l'energie et de Particle 33 du 
Reglement sur la procedure de la Regie de l'energie, Hydromega demande le 
traitement confidentiel de certaines informations fournies au soutien des 
presentes. 

108. 	Les informations contenues aux paragraphes 48 a 51, 61, 70 (b) et (c), 72, 74, 82, 
83, 85 et la 6e  conclusion des presentes et les pieces D-17, D-18, D-19, D-21, D-
22, D-24, D-26, D-27, D-28, D-29 et D-31 concernent les colas relatifs au 
raccordement des projets de Tshiuetin au reseau d'HQT, le tout selon differentes 
hypotheses. Ces informations sont hautement confidentielles pour Hydromega et 
Tshiuetin et ne devraient done pas etre rendues publiques. 

109. 	En effet, pour les motifs precises dans l'affirmation solennelle de Monsieur 
Stephane Boyer (copie jointe) en sa qualite de representant d'Hydromega et de 
Tshiuetin, it appert que ces donnees revetent un caractere hautement confidentiel, 
ont une valeur strategique et commerciale importante pour Hydromega et 
Tshiuetin et que leur divulgation au public entrainerait un prejudice commercial. 

110. 	Par ailleurs, Pinter& public ne requiert pas la divulgation publique des 
informations confidentielles. En consequence, Hydromega demande a la Regie 
d'interdire toute divulgation de ces informations, le tout conformement a Particle 
30 de la Loi sur la Regie de l'energie. 

111. 	Au soutien de sa demande de traitement confidentiel, Hydromega joint les 
documents suivants : 

(a) 	Une affirmation solennelle attestant du caractere confidentiel des informations; 
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(b) 	Une copie non-caviardee de la presente demande, sous pli confidentiel, a l'usage 
exclusif de la Regie. 

POUR CES MOTIFS, PLAISE A LA REGIE : 

ACCUEILLIR la presente demande; 

ORDONNER le traitement confidentiel des informations contenues aux paragraphes 48 
a 51, 61, 70 (b) et (c), 72, 74, 82, 83, 85 et la 6 e  conclusion des presentes et les pieces D-
17, D-18, D-19, D-21, D-22, D-24, D-26, D-27, D-28, D-29 et D-31; 

INTERVENIR en vertu des pouvoirs qui lui sont conferes par la Loi sur la Regie de 
l'energie, notamment des articles 31(5), 34(2), 37(1), 74.1 et 74.2 de celle-ci; 

CONSTATER que des donnees erronees ont ete utilisees par HQD dans l'analyse des 
soumissions de Tshiuetin deposees dans le cadre de l'Appel d'offres A/O 2009-02 et que 
ces donnees ont amene la Regie a n'emettre aucune preoccupation a ce sujet dans son 
rapport de constatations et dans la decision D-2011-175; 

REVISER la partie de la decision D-2011-175 relative aux conclusions de la Regie 
concernant les coats de transport utilises dans l'etablissement du coat total des 
soumissions de Tshiuetin deposees dans le cadre de l'Appel d'offre A/0 2009-02; 

ORDONNER a HQD de refaire l'analyse des soumissions de Tshiuetin deposees dans he 
cadre de l'Appel d'offre A/0 2009-02 sur la base du scenario d'integration le plus 
avantageux du point de vue technico-economique, , he tout tel que decrit dans 
l'etude d' integration d'HQT du 18 avril 2012; 

ORDONNER a HQD de deposer a la Regie, pour approbation, le ou les contrat(s) 
d'approvisionnement qui serait conclu avec Tshiuetin dans la mesure ou les soumissions 
de Tshiuetin sont retenues par HQD. 

ORDONNER que la decision a etre rendue sur la presente demande soit opposable a 
HQT et a la firme Deloitte Inc.; 

RENDRE toute autre decision ou ordonnance qu'elle estime appropriee afin de 
sauvegarder les droits des co-demanderesses. 

asken Martine .'u DuMoulin S.E.N.C.R. s.r.l. 
Avocats des dem eresses 
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environnementales indiquees a la Regie de l'energie a l'egard d'un bloc de 250 
MW d'energie eolienne issu de projets autochtones, adopte le 29 octobre 2008; 

Piece D-3 	Decret 1045-2008 concernant le Reglement sur un bloc de 250 MW d'energie 
eolienne issu de projets communautaires, adopte le 29 octobre 2008; 

Piece D-4 	Decret 1046-2008 concernant les preoccupations economiques, sociales et 
environnementales indiquees a la Regie de l'energie a l'egard d'un bloc de 250 
MW d'energie eolienne issu de projets communautaires, adopte le 29 octobre 2008; 

Piece D-5 
	

Demande d'Hydro-Quebec Distribution d'approuver la grille de ponderation des 
criteres non monetaires dans le cadre de 1'Appel d'offres A/O-2009-02 constitue du 
bloc de 250 MW issu de projets autochtones et du bloc de 250 MW issu de projets 
communautaires, le 9 fevrier 2009; Amendement a la demande en date du 18 mars 
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Piece D-8 

Piece D-9 

Piece 0-16 

Piece D-22 

2009, en liasse; 

Tableau des etudes d'impact d'Hydro-Quebec TransEnergie; 

Decret 520-2009 concernant le Reglement modifiant le Reglement sur un bloc de 
250 MW d'energie eolienne issu de projets autochtones, adopte le 1' mai 2009; 

Decret 521-2009 concernant le Reglement modifiant le Reglement sur un bloc de 
250 MW d'energie eolienne issu de projets communautaires, adopte le l e` mai 
2009; 

Decision D-2009-073 de Regie de l'energie du 5 juin 2009 rendue dans le dossier 
R-3685-2009; 

Communiqué de presse d'Hydro-Quebec du 20 decembre 2010; 

Demande d'approbation des contrats d'approvisionnement en electricite decoulant 
de l'Appel d'offres A/0 2009-02 deposee a la Regie de l'energie par Hydro-
Quebec Distribution (dossier R-3774-2011), en liasse; 

Decision D-2011-175 de la Regie de l'energie du 18 novembre 2011 rendue dans le 
dossier R-3774-2011; 

Demande d'Hydromega du 2 juillet 2009 pour la realisation des etudes 
exploratoires, en liasse; 

Avis du 23 juillet 2009 donne par Hydro-Quebec Distribution a Hydromega; 

Demande d'Hydromega du 27 juillet pour la realisation d'une etude exploratoire 
visant l'integration d'un parc eolien d'une puissance de 24 MW; 

Demande d'Hydromega du 31 juillet 2009 pour la realisation d'une etude 
exploratoire visant l'integration d'un parc eolien d'une puissance de 200 MW, en 
liasse; 

Rapport d'etude exploratoire pour l'hypothese d'une integration d'un parc eolien 
d'une puissance de 200 MW, en liasse; (deposee sous ph confidentiel) 

Rapport d'etude exploratoire revise pour l'hypothese d'une integration d'un parc 
eolien d'une puissance de 200 MW; (deposee sous pli confidentiel) 

Rapport d'etude exploratoire pour l'hypothese d'une integration d'un parc eolien 
d'une puissance de 24 MW, en liasse; (deposee sous pli confidentiel) 

Lettre du 20 decembre 2010 d'Hydro-Quebec Distribution a Tshiuetin; 

Lettre du t er fevrier 2011 de Tshiuetin a Hydro-Quebec Distribution; (deposee sous 
pli confidentiel) 

Lettre du 3 fevrier 2011 d'Hydro-Quebec Distribution a Tshiuetin; (deposee sous 
pli confidentiel) 

Piece D-6 

Piece D-7 

Piece D-10 

Piece D-11 

Piece D-12 

Piece D-13 

Piece D-14 

Piece D-15 

Piece D-17 

Piece D-18 

Piece D-19 

Piece 0-20 

Piece 0-21 

Fasken tv artineau DuMoulin S.E.N.C,R.L., 



asken Martinea( uMoulin S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
Avocats des demanderesses 

-21- 

Piece D-23 

Piece D-24 

Piece D-25 

Piece D-26 

Piece D-27 

Demande d'approbation des contrats d'approvisionnement en electricite decoulant 
de l'appel d'offres A/O 2009-02, piece HQD-2, document 1; 

Demande de raccordement du parc eolien Meshta-Nutin au reseau de , transport 
d'Hydro-Quebec, deposee par Hydromega aupres d'Hydro-Quebec TransEnergie le 
5 mai 2011; (deposee sous pli confidentiel) 

Accuse de reception d'Hydro-Quebec TransEnergie du 11 mai 2011; 

Convention d'etude d'integration du 8 juin 2011; (deposee sous pli confidentiel) 

Etude d'integration d'Hydro-Quebec TransEnergie du 18 avril 2012, en liasse; 
(deposee sous pli confidentiel) 

Courriel d'Hydromega a Hydro-Quebec Distribution du 23 mai 2012; (deposee 
sous pli confidentiel) 

Mise en demeure d'Hydromega a Hydro-Quebec Distribution du 26 octobre 2012; 
(deposee sous pli confidentiel) 

Lettre d'HQD du 5 novembre 2012 repondant a la mise en demeure d'Hydromega; 

Tableau relatif aux choix d'un scenario d'integration des projets de Tshiuetin au 
reseau d'HQT et aux calculs des coats associes a chacun de ces scenarios; (deposee 
sous pli confidentiel) 

Compte rendu de la conference preparatoire tenue dans le cadre de l'Appel d'offres 
A/0 2009-02; 

Decret 468-2010 concernant le Reglement modifiant le Reglement sur un bloc de 
250 MW d'energie eolienne issu de projets communautaires 

Decret 469-2010 concernant le Reglement modifiant le Reglement sur un bloc de 
250 MW d'energie eolienne issu de projets communautaires 

Rapport d'expert a etre depose ulterieurement selon he calendrier determine par la 
Regie 

Piece D-28 

Piece D-29 

Piece D-30 

Piece D-31 

Piece D-32 

Piece D-33 

Piece D-34 

Piece D-35 

Montreal, 8 novembre 2012 
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AFFIRMATION SOLENNELLE DE MONSIEUR STEPHANE BOYER 

	

1. 	Introduction 

Je, soussigne, Stephane Boyer, directeur general adjoint d'Hydromega Services Inc., ayant une 
place d'affaires au 1134, rue Ste-Catherine Ouest, 12e etage,lle de Montreal, Quebec, H3B 
1H4, affirme solennellement ce qui suit : 

a) Je suis responsable des affaires corporatives pour le compte d'Hydromega 
Services Inc. et je participe personnellement a la preparation des dossiers 
visant a repondre aux appels d'offres d'Hydro-Quebec Distribution; 

b) Je suis autorise a agir aux fins des presentes a titre de representant 
d'Hydromega Services Inc. et de Tshiuetin Energie S.E.C.; 

c) J'ai une connaissance personnelle des documents verses aux fins des 
presentes et de tous les faits allegues au present affidavit; 

	

2. 	Demande de traitement confidentiel 

La demande de traitement confidentiel vise les informations contenues aux paragrapher 48 a 51, 
61, 70 (b) et (c), 72, 74, 82, 83, 85 et la 6 e  conclusion des presentes et les pieces D-17, D-18, D-
19, D-21, D-22, D-24, D-26, D-27, D-28, D-29 et D-31 (ci-apres les « Informations »). 

a) Ces Informations portent essentiellement sur les elements suivants : 

(i) Les solutions preliminaires d'integration du parc eolien Tshiuetin au 
reseau d'Hydro-Quebec TransEnergie envisagees dans l'etude exploratoire 
et l'etude d'integration; 

(ii) Les coots associes a chacune des solutions d'integration estimes par 
Hydro-Quebec TransEnergie; 

(iii) Le coat total, en 0/kWh (coot de l'energie + coot de transport), 
associe aux soumissions de Tshiuetin; 

b) Ces Informations sont hautement confidentielles pour Hydromega et 
Tshiuetin et ne devraient pas etre rendues publiques. Il s'agit de 
renseignements d'ordre strategique et sensible d'une valeur inestimable 
tant pour Hydromega que pour Tshiuetin. 

c) Ces Informations, specifiques a Hydromega et Tshiuetin, constituent des 
renseignements commerciaux et techniques qui sont habituellement traites 
de facon confidentielle par Hydromega et Tshiuetin. 

d) La divulgation des Informations et la prise de connaissance de celles-ci 
par les competiteurs d'Hydromega lui causeraient un prejudice important 
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et irreparable. Une fois divulguees, ces Informations perdront leur 
caractere confidentiel a tout jamais d'oa Firreparabilite du prejudice. 

Je demande donc a la Regie de se prevaloir des dispositions de l'article 30 de sa loi constitutive 
pour interdire la divulgation des Informations contenues aux paragraphes precedemment cites de 
meme que les informations qui sont citees aux pieces jointes aux presentes. 

Les faits allegues au present affidavit sont, a ma connaissance, vrais. 

ET J'AI SIGNE 

Stephan Boyer 

Affirme solennellement devant moi a 
Montreal, ce 8 e  jour de novembre 20 AtAAACIA _ 

N 
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